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Introduction 

1. Le pq€sent document constitue un compltment a la note ttablie par la 
d~l~gation de la France et reproduite a 1 'annexe du document CAJ/VIII/4 • Il 
est rappel~ que les autorit~s de la France ~tudient "s' il ne faudrait pas 
abolir la protection des g~niteurs hybrides, qui ne sont que de simples inter
m~diaires dans la production des hybrides commerciaux, afin de d~courager les 
"pseudo-obtenteurs", dont le seul but est de privatiser les hybrides de li
gn~es du domaine public. nl 

Opportunit¢ de l'abolition de la protection des hybrides interm~diaires 

2. La majorit~ des varitt's commerciales de mais sont soit des hybrides 
simples [produits de croisements du type A x B, les lettres majuscules d~si
gnant des lign~es], soit des hybrides trois voies [produits de croisements du 
type (Ax B) x C], soit des hybrides doubles [produits de croisements du type 
(A x B) x (C x D)]. L 'hybride simple A x B qui entre dans la formule d 'un 
hybride trois voies, ainsi que les hybrides simples A x B et C x D qui entrent 
dans la formule d'un hybride double, constituent des hybrides interm~diaires. 
Il est ~vident que toute personne disposant d'une liste des lign,es existantes 
peut constituer sur le papier taus les hybrides possibles. Si elle dispose en 
outre de semences de ces lign~es, elle peut les constituer r~ellement. On 
voit done la facilit~ des pseudo-travaux d'obtention. 

1 Compte rendu dttaill~ de la quatorzieme session ordinaire du Conseil 
(document C/XIV/17), paragraphe 8.21. 
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3. La protection d 1 un hybride interm!kliaire permet au ti tulaire de la pro
tection d 1 intervenir dans la production commerciale de toutes les var i'tlj€s -
hybrides interm!kliaires plus complexes du type (A x B) x B par exemple et 
hybrides commerciaux - qui d'rivent de cet hybride, conform~ment a la deuxieme 
phrase de 1' article 5. 3) de la Convention ("Par contre, cette autorisation 
[pour l 1 emploi de la vari~t~] est requise lorsque l 1 emploi r~p~t~ de la vari'
t~ est n~cessaire a la production commerciale d 1 une autre vari~t~"). Cette 
intervention consiste pour l'essentiel dans le controle de 1 1 emploi qui est 
fait de l'hybride interm~diaire, par recours au "droit d'interdiction" et dans 
la perception de redevances. Elle est 'videmment en concurrence avec les 
droits dont b~n~ficient les titulaires de la protection de l'hybride commer
cial et de ses autres ~lements constitutifs. Ainsi, dans le cas extreme qui 
pourrait se prlj€senter avec un hybride double (A x B) x (C x D), on se trouvera 
en pr,sence de sept droits, a savoir ceux aff,rents aux lign~es A, B, c et D, 
aux hybrides simples A X Bet C X D eta l'hybride double lui-meme. 

4. La protection d 1 un hybride intermediaire peut r'compenser de rlj€els 
travaux d 1 am~lioration des plantes, par exemp1e lorsqu 1 un·e formule vraiment 
in,dite est imaginee ou 1orsque l 1 on surmonte la barriere technique que cons
ti tUe pOUr la prOdUCtiOn a grande ~Chelle d I Un hybride Un lj€cart important 
entre les dates de floraison des lign~es constitutives. Mais dans le cas des 
pseudo-travaux d 1 obtention, el1e aboutit a une forme de parasitisme dont les 
autorites fran~aises envisagent de supprimer la possibilit~.l 

5. Le probleme de la privatisation abusive d 1 hybrides se pose aussi dans le 
cas des hybrides commerciaux, quoique a une echelle moindre : d'une part, la 
privatisation d 'un hybride simple interm~diaire permet d 'exercer un controle 
sur un ensemble d 1 hybrides commerciaux (ceux constitues a partir de lui), 
alors que le controle exerc~ grace a la privatisation d'un hybride commercial 
est limit~ a ce seul hybride. D'autre part, la protection d 1 un hybride com
mercial n 1 a de sens que si celui-ci est ~ga1e~ent inscrit sur le catalogue des 
var i~t's admises a la commercialisation. Les couts sont done beaucoup plus 

, eleV¢S et pra tiquement diSSUaSifS pOUr leS pSeUdO-ObtenteUrS. QUOi qUI il en 
soit, il est difficilement envisageable d 1 abolir la ou elle existe d~ja la 
protection des hybrides commerciaux. Celle-ci pr~sente· en effet l'avantage de 
conferer aux obtenteurs un meilleur systeme de sauvegarde de leurs interets 
que la protection des lign~es vis-a-vis des importations de semences commer
ciales, et i1 est significatif que dans 1es pays non producteurs de semences 
de ma!s, comrne 1es Pays-Bas2, 1a tres grande majorit~ des vari~t~s prot~
g~es, sinon la totalite, sont des varietes commerciales. 

Aspects juridiques de 1 1 abo1ition de 1a protection des hybrides interm~diaires 

6. En ce qui concerne la possibilite d'abolir la protection des hybrides in
termediaires ou; ce qui revient au meme, de 1a limiter aux lign,es endogames, 
et aux hybrides commerciaux, 

i) le texte de 1978 de la Convention prevoit .a son article 2.2) que 
"chaque Etat de l'Union peut limiter l 1 application de la pq!sente Convention a 
l'int~rieur d'un genre ou d'une espece aux vari~t~s ayant un systeme particu
lier de reproduction ou de multiplication ou une certaine utilisation finale"i 

1 On notera dans ce contexte que les autorit-s fran9aises mettent l 1 accent 
sur la privatisation des hybrides interrnediaires constitu's a partir de li
gn~es du domaine public en raison d 1 une particularit~ de la l~gislation fran
~aise, qui se retrouve d'ailleurs dans les legislations de l'Afrique du Sud, 
de l'Espagne et de l'Italie une demande de protection d 1 un hybride dont 
1 1 une ou plusieurs des composantes sont prot'g~es en faveur de tiers doit 
comporter, a peine d'irrecevabilite, l 1 autorisation de ces tiers d 1 utiliser de 
fa~on re~tee ces composantes. Par consequent, la privatisation abusive de 
tels hybrides y est plus difficile. Dans les autres Etats membres actuels, 
cette autorisation prealable n 'est pas necessaire et les' demandes de protec
tion d 'hybrides faisant intervenir des lign¢es prot¢g~es se trouvent sur un 
pied ~ '1fgal,i. te ave.c les 9emandes de protection d 1 hybrides consti.tues unique
ment a part1r de 11gn~es du ctoma1ne publ1c. 

2 Voir Pub1ikatieblad van de Raad voor het kwekersrecht, No 167 (16 avril 
1981), pp. 69 et 70. 
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ii) le texte de 1961 de la convention ne contient pas cette disposition 
mais est appliqu~ depuis toujours par tous les Etats membres comme s'il conte
nait la disposition pr~cit~e, y compris pour des especes figurant a l'annexe 
de ce texte, et notamment pour le mais. 

7. Pour que l' exclusion des hybrides interm~diaires de la protection soi t 
efficace, il faut que ne soi t pas soumise a autorisation l 'utilisation d 'un 
hybride commercial - ou pqftendu tel - a titre d 'hybride interm~diaire. En 
d'autres termes, il fut exclure les hybrides du champ d'application de la 
deuxieme phrase de l'article 5.3). Cette exclusion peut etre fond~e sur l'ar
ticle 2.2) du texte de 1978 ("chaque Etat de l'Union peut limiter l'applica
tion de la Convention •.• ") . 

[Fin du document] 


